
 

 

 

 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU MARDI 21 SEPTEMBRE 2021 

 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

Présents : 12 

Votants : 15 

Procurations : 3 

L'an deux mil vingt et un, le vingt et un septembre à 19h30 heures, le Conseil Municipal de DUINGT (Haute-Savoie), dûment 

convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Salle Charles Polliand, sous la présidence de Monsieur Marc ROLLIN, Maire. 

 
Étaient présents les conseillers municipaux suivants : (12) 
M. BARITHEL Eric, M. DAVIET Rémi, Mme FOCHT Catherine, M. PAILLE Jean -François, Mme DUCLOS Catherine, 
Mme GUY Nicole, Mme MELIARD Marie-Laure, M. ZANINI Frédéric, M. ROLLIN Marc ; Mme ROFFINO Cécile, M. DE  
MARCHI Jean-Louis ; Mr DUCHEZ Patrick. 
Étaient absents les conseillers municipaux suivants  : (3) 
M. LUGAZ Patrick (a donné pouvoir à Mr Marc ROLLIN)  ; M. Bruno BARTHALAIS (a donné pouvoir à Mr Jean-

François PAILLE) ; Mme MICHELET Aude (a donné pouvoir à Mme GUY Nicole) ; 

Date de convocation du Conseil Municipal : le 14/09/2021 

Date d'affichage de la convocation : le 14/09/2021 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l’article L2121-15 du Code Général 

des Collectivités Territoriales à l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil. 

Monsieur Frédéric ZANINI, est désigné pour remplir cette fonction. 
 

 * *  
 

Approbation à l’unanimité du compte rendu du Conseil municipal du 19 JUILLET 2021. 
 

❖ Présentation du Plan de Mobilité du Grand Annecy par Mr Patrick DUCHEZ 
 
Monsieur le Maire présente les décisions suivantes : 
 
N°DEC202117 : Attribution des lots de travaux pour l’opération de reconstruction du chalet des chasseurs. 
 
N°DEC202118 : Convention pour la maitrise de logement en résidence principale à prix modéré et mise en place de clauses 
anti-spéculatives dans le cadre de la commercialisation d’un programme immobilier sur la commune de DUINGT avec le 
promoteur SCCV DUINGT VIVIERS. 
 
Le Conseil municipal : 
 

➢ ACCEPTE le transfert de la convention d’occupation du domaine public des infrastructures de recharge du Syane vers la 

Société SPRBI, et MANDATE le Maire à signer ladite autorisation ainsi que tous les documents afférents à ce dossier.                    

à l’unanimité   

 
➢ AUTORISE, le Maire à faire toutes les diligences nécessaires pour aboutir à l'acquisition de la parcelle cadastrée AB 152 

appartenant à Mr AGRES pour un prix qui sera défini dès la réalisation des travaux d’aménagement de la rue des Prés 

Bernard et après détermination de la surface exacte à vendre établie par un document d’arpentage réalisé par la société 

A2G Géomètres-Experts à Annecy et MANDATE, le Maire à signer ladite autorisation ainsi que tous les documents 

afférents à ce dossier. 

à l’unanimité  
 

➢ APPROUVE et AUTORISE, le Maire à retirer et remplacer la DM01-2021 décision modificative aux crédits budgétaires 
suite à une erreur matérielle et le MANDATE, à signer ladite modification. 
à l’unanimité. 

  

 



 

 

 

 

 

➢ Approuve, Autorise et mandate le Maire à signer la décision modificative n°2 aux crédits budgétaires de l’exercice 2021 

relative à la reconstruction du chalet des chasseurs. 

à l’unanimité 

 
 
Questions Diverses :  

• Rencontre avec l’école pour le numérique ; 

• Demande de devis pour une location de bungalow le temps des travaux du pôle médical afin de loger les médecins ; 

• Lancement de l’appel d’offre pour les travaux d’aménagement du pôle médical, 

• Remontée des locations des boucles du port municipal de particuliers à particuliers ; 

• Travaux au parking paysager ; 

• Travaux commencés route des Prés Bernard ; 

• Petit point sur le bulletin municipal ; 

• Problème de vélo depuis « les Libellules ». 

La séance est levée à 22 H 40   
 

        Le Maire, 

Marc ROLLIN 

Le registre des délibérations est consultable en Mairie. 

 


